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xm*ductioa 

1. Dans sa résolution 617 (1Çdb) du 29 juillet 1988, le Conseil de s&curit8 a 
décidé de proroge? le mandat de la Porte intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) pour une nouvelle période intérimaire de six mois, soit jusqu'au 
31 janvier 1989. Le Conseil a aussi réaffirmé qu'il soutenait fermement la cause 
de l'intégrité tert%torîale, de la souveraineté et de l*iadépendance du Liban h 
l'intérieur de ses frontièreo internstionalement reconnuesI il a sou:ign~ a nouveau 
le.-rnsndat .de 18 Forcé èt fëB pritii?igëe géJraux la concernant, tsls qu'ils aont 
énoucés dans le rapport du Secrétaire général en date du 19 mars 1978, approuvé par 
la résolution 426 (19781, k.k dsmsn8é b toutes les partie- intéressées de coopérer 
pleinemont avec la Force pour gu'elle pdese accomplir intégralement sa missions et 
il a réaffirme qu'il convient que la Force accomplisse intégralement sa mission, 
telle qu'elle est définie dans les r&solutions 425 (1978) et 426 (1978) et dans 
toutes le6 autres kholutions pertiaantes. Le Conseil a pri8 le Secrétaire général 
de poursuîvrtv les a~neultatîons avec le Gouvernement libanais et les autres parties 
dtreutemeat int6rerdes au sujet de l'applicatiea de la rhelution et de taire 
rapport au Conseil B c9 sujet. 

2. Le même jour, le Conseil de shaurit& a adopté la résolution 618 (1988), par 
laquelle il a condd l'enlhvemeut, le 17 février 1988, du lieutenant-colonel 
William Rfuhard Biggine, otfider des Etats-Unir d'tirique et observateur 
militaire de l'organisme des Mations Laitan chargé de la eurveillance de la tr8ve 
(ONUST), dkaati aupréo de la PINULI erig4 qu'il soit i~diatemest lîtirb et 
domondé aux Etats Membres B’user de toute leur influetice pour a&iVer 1'appliCatiOn 
de la rêrolution. 
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3. Au mois de janvier 1989, la composition de la Force était la suivante I 

Finlande 

France 

Ghana 

klaaae 

Italie 

16pal 

6. . 
Forces milrtalrQ8 

Fidji QG de la Force 11 
Bataillon d'infanterie 670 
Réserve mobile de la Force 36 
Police militaire 8 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

QG de la Force 
Bataillon composite 

(compagnie du matériel, 
compagnie d'appui, 
compagnie d'escorte blindée) 

Police militaire 

13 
508 

18 
9 

22 

474 
8 

QG de la Force 52 
Bataillon d'infanterie 761 
Compagnie du génie 46 
Réserve mobile de la Force 33 
Police militaire 7 

QG de la Perse 
Bataillon d'infanterie 
Unité de commandeinent du QG 
Réserve mobile ae la Force 
Police militaire 

81 
17 
12 

QG de la Force 4 
Unit6 hdliportée 44 
Police militaire 4 

QG de la torce 19 
Bataillon d'infanterie 800 
Réserve mobile de la Force 32 
Police militaire 5 

725 

548 

504 

899 

Y44 

a2 

856 
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Norvège 

Sukie 

QG de la Force 27 
Bataillon d’infanterie 678 
Compagnie du matériel 158 
Réserve mobile de la Force 30 
Police militaire 17 910 

QG de la Force 23 
Bataillon logistique 611 
Réserve mobile de la Force 9 
Police militaire 8 651 

Total, FINUL 5 889 a/ 

81 L’effectif total de la FINUL comprend 16 officiers (4 officiers de Fidji, 
6 Ghanéens et 6 Népalais) qui ont été temporairement affectés à la mission de bons 
offices des Nations Unies en Afghanistan et au Pakistan. 

Le déploiement de la PINUL au mois de janvier 1989 est indiqué sur la carte qui 
figure dans l’additif au présent document (S/20416/Add.l). 

4. Le g8nkal de corps d’armde Lars-Eric Wahlgren (Suède) continue d’exercer les 
fonctions de commandant de la Force. 

5. Au cours de la période considérée, 64 observateura militaires de 1’ONUST ont 
apporté leur concours é la FINUL. Ces officiers non arm&3, qui forment le Groupe 
d’observateurs au Liban (COL). sont placés sous le contrôle opkationnel du 
commandant de la FINUL. Xls ont occupé les ciaq postes d’observation le long du 
tet& lihanaio de le ltgaa da démarcation de l’armistice Xsraël-tiban. Ils ont 
aussi tenu en service trois équipes mobiles, qui ont Bté portées b quatre i la 
mi-décembre 1985, dans certaines parties de la sone d’op$rations, y comprie dans 
celle qui est sous contrôle israélien, la P&endue “sone de sécuritd”. A la 
demaade du aouvernenent dOS Etats-Unis d*Aakique, tous les officiero amhicains 
affectis au GOL ont été retirés du Liban é partir de novembre 19013. 

6. L’appui logistique de la PSNUL a 6th assur par le bataillon logistique 
eu&eie, des dlémaats du bataillon composite fraaçais, 1s compagnie du matériel 
norv6gienae et l’unité héliport& italienne, et par certaiws sections civilor 
(notaument celles qui sont chargéeo des tranmniosions et de l’entretien des 
v8hiculeo). 

7. tn janvier 1988, j’ai fait part au Conseil (voir 8119445, par. 6) de mes 
efforts pour remplacer le Oétacbement de d&nineurs. qui faisait partie du bataillon 
composite français mais qui avait été retiré au coure du deuxième semestre de 1987 
b la suite d’une d6cirion prise par le Gouvernement français. Ces efforts n’ont 
toujourr par abouti. Je demande donc de nou\‘sau aux gouvernements des Etats qui 
fournissent des contingents de renforcer la capacité qu’ont leurs unités de 
s’occuper d’explosifs, notanwnent de minem et de projectiles non explosée. 

/ .,. 
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8. La Réserve mobile de la Force, qui est une compagnie mécanisée composite 
comprenant des éléments de sept contingents (Fidji, Finlande, Ghana, Irlande, 
Népal, Norvège et Suède), a coutinué à montrer l'utilité d'une unité intégrée, en 
particulier dans les moments de tension dans différentes parties de la zone 
d'opérations de la FINUL; cette riserve est utilisée pour renforcer les bataillons 
et pour boucler complètement les zones névralgiques. 

9, L'unité de l'armée libanaise servant avec la FINDL a maintenu un effectif de 
128 hommes, tous grades confondus, qui étaient pour la plupart stationnés à Tyr, 
les autres étant stationnés à Arsun, Al Yatun et Qana. 

10. J'ai le regret de faire savoir au Conseil que pendant la période examinée, 
trois membres de la Force - un Irlandais, un Norvégien et un Suédois - ont été tués 
dans des accidents. En outre, 17 soldats ont été blessés : cinq par des tirs 
hostiles, cinq par des explosions de mines et les autres dans de8 accidents. 
Depuis la création de la FINUL, 156 membres de la Force ont trouvé la mort 
- 60 tués par des balles ou par l'explosion de mines ou de bombes, 68 tués dans des 
accidents et 28 morts d’autres causes. Deux cent trente soldat8 ont été blessés 
par des bdlles ou par l’explosion de mines ou de bombes. 

11. Le 12 décembre 1988, une déclaretion b été publiée à Beyrouth au nom d'un 
groupe se faisant appeler “Organisation des opprimés de la terre”, menaçant 
d'exécuter le lieutenant-colonel Higgins pour espionnage et à titre de représailles 
pour les attaques israhiennes contre des cbjectifs libaneié et palestiniens. Le 
même jour, j'ai exprim8 le grave prdoccupation que m'inspirait cette déclaration, 
j'ai.rejeté cotie éntiérement dénuées de fondement le8 accusations lorties contre 
le colonel Higgias, et j'ai demand6 instsnxnent 8a mise en liberte inm6diate. 

12. Les effort8 entrepris pour améliorer la 86ourit6 du personnel et de8 
installation8 de la PINUL se sont poursuivis gendant la p6uiode de son mandat, qui 
est sur le point de s’achever. On espère que de uouvelles améliorationsr en 
p rticulier le transfert du quartier qén6ral du bataillon nordgien dans un 
&@abl&ssement plu8 sOr près d'Ebel-es-S@, seront rbali86es au cour8 de la 
procbeiae flti6Ue. 

13, Le8 problhmeo auxquels se heurte la FIHUL pour obtenir des terreins et des 
bâtiment8 restent aigus, du fait de8 arridr68 de loyer, accumuler depuis 1984 par 
le Gouverneqtent libanais. Un paiement partiel de ce8 arrikki a &td effectd par 
les autoritde libanaises en eeptembre 1988. Cependant, les proprihireo eancerde 
ont vigoureusement protestée, faisant valoir que le8 8esnnes reçues ne tenaient pas 
aompte de l'inflation ni de la deprédation de la monnaie libaaaise depuis 1984 et 
ne représentaient qu'use faible fraction des loyers impay&s. J'ai attid 
l’attention de6 autorit lîbanaieee sur la nhesoitd de Qayef d'urgence la 
totalid de8 etri&& et sur les difffcultbe que la Force continuerait d’avoir, 
dan8 le ca8 contraire, a obtenir les terrains et les bkiments dont elle a besoin. 

/ . . . 
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14. La FIWL n'a toujours pas pu étendre sa zone d'opérations jusqu'à la ligne de 
démarcation de l'armistice Israël-Liban, comme prévu dans la résolution 425 (1976) 
du Conseil de sécurité. Israël a continué de contrôler dans le sud du Liban une 
zone occupée par les forces de défense israéliennes (FDI) et 1"'armée du Liban 
du sud (ALS). Les frontières de cette zone ne sont pas clairement définies, mais 
sont délimithes m par les positions avancées des FDI et de I'ALS. Elle 
comprend la zone adjacente à la frontière internationale, une partie des secteurs 
des bataillons népalais, irlandais et finlandais, tout le secteur du bataillon 
norvégien et des zones assez importantes au nord de la zone d'opérations de la 
FINUL. La superficie approximative qu'elle couvre dans la zone d'opérations de la 
FINUL est indiquée zur le carte (voir W204161Add.l). (Il convient de noter que 
les secteurs sous contrôle israélien situés au nord de la zone de la FINUL ne sont 
pas indiqués.) A l'intérieur de la zone d'opérations de la FINUL, les FDI et I'ALS 
ont maintenu 54 positions (voir carte). Des membres des FDI ont été vus en de 
nombreuses occasions dans les positions de l'ALS, surtout la nuit. 

15. Durant le période considérée, la FINUL a dénombré au total 114 opérations 
lancées par des groupes de résistance aontre les IDI et 1'ALS (12 en août, 18 en 
septembre, 21 en octobre, 26 en novembre, 27 en décembre et 10 en janvier). Il 
s’agissait en général d’attaques menées au moyen d’armes légères, de grenades à 
tube de roquettes et de mortiers; des mines et des engins piégés ont hé également 
souvent utilisés. Il y a eu une nette intensification des activités dans certains 
des seoteurs septentrionaux de la zone d’opérations de la FINUL, en particulier 
dans celui du bataillon finlsndais. 

16. Lez PDI/ALS ont tire fdquemneot, à partir de leur6 positions ou en 
patrouilles, soit en représaille6 soit sans qu’il y ait eu provocation, utilisant 
souvsnt l’artillerie lourde, des chars et des mortiers, ainsi que des h4licoptères 
de combat iSta8lienS. Les projectiles sont liouwnt tombés à proximité des 
positions et des v6hicules de la PI#VL et les ont parfois atteints; ainsi, une 
anbulance du bataillon finlandais a &td touchde. Durant la pkiode considérée, il 
y  a 80 128 CQQ be tirQ 664 pfOW@&Q b #tbihité da &!OsitiOmI de la POXS~ à chaque 
fois, la PIHUL a a&essé une protestation aux 801. Le n6mbte de projectiles tirés 
par les PDI/AtB à proxhaiti des positions du bataillon frlandaio ayant auwent& en 
juillet 1988, une protestation a ét6 adrrsch aw autorftds israbliennes à un 
niveau &lev6t le aambre de oes incidento a alors dbinud dans le secteur entre le 
mois d’eoat et l’autozme, mais il a récemnont auqxentd, 

17. La PINUL a subi d’autres formes de harcilemeat 8 psr exemple, les forces de 
l’ALS, xt aussi psrfois les PDX, entravent les d&placements de ses mtmtbres~ A 
chaque incident, une protestation a 6tB (levbe aupris des autoritis militaires 
LsrUliexmes. 

18. Il eot arrivd auooi que des groupes de dsistaeoe tirent b proximité des 
positions dz 1a PirrvLt dens ia piupart ëez cas* 
de la PURIL a titi der coup0 de sszwnce. 

ils ont cess6 lorrque le personnel 
Plusieurs autrex incidents se sont 

produits entre la PIIOUL et des dlkzents arm&s, le plus souvent lorsque des 
inlividw ads ont été refoulbs h deo points de contr81o de la ?flRtL; 10 personnel 
ds la ?IIRtL D reçu dex menacea à la suite de ces incidents. 

/ . . . 
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19. Un incident particulièrement grave s’est produit dans le sectaur du bataillon 
finlandais : le 12 novembre 1968 au soir, cinq éléments armés ont réussi à péndtrer 
dans une position isalcie do la FINUL située dans la gorge du Litani. Cette 
position sert essentiellement à protéger une station de pompage du service libanais 
des eaux, 
région. 

qui assure l’approvisionnement en eau de plus de 50 villages de la 
Les éléments armés ont menacé de leurs armes cinq soldats finlandais et 

deux civils libanais, employés du service des eaux, puis exigé que le personnel de 
la FINUL les accompagne jusqu’à Saïda. A l’issue de négociations qui ont duré 
toute la nuit, quatre des hommes se sont rendus aux troupes finlandaises qui 
avaient investi la position. Le cinquième a refusé de se rendre, mais a finalement 
été maîtrisé et désarmé par les soldats finlandais; je dois malheureusement 
signaler que, dans cette lutte, l’un des deux civils libanais a été tué par 
l’assaillant. Les cinq hommes ont été remis aux autorités libanaises. 

20. Dans la matinée du 15 décembre 1988, quatre civils libanais qui travaillaient 
dans un champ près de Tibnin ont été enlevés et transportés à la prison établie par 
1’ALS à Khiam, dans la zone BOUS contrôle israélien. Les véhicules qui auraient 
été utilisés pour cette opération ont traversé un point de contrôle du bataillon 
irlandais sans éveiller de soupçons. L’incident a provoqué une situation 
extrêmement tendue à Tibnin et des éléments armés ont tiré sur le quartier qenéral 
du bataillon irlandais qui ae trouve dans cette locelite, Le bataillon irlandais a 
alors été placé en état d’alerte générale et ranforc8 par une unité de la Réserve 
mobile de la Force. Dans l’après-midi du même jour, la tension a gagné d’autres 
parties du secteur irlandais. Un grave incident s’est produit prèa du village de 
Jumayjimah, où une vingtaine d’éléments erméa ont fait feu sur un u&icule blindé 
de transport de troupes irlaadaia et l’ont obligé à s’arrêter. La situation a été 
rapidement désamorcée par des négociations. Il y  a eu toutefois d’autres menaces 
contre les positions irlandaiaee et contre les membres du bataillon en d’autres 
points du secteur irlandefs. La lendemain, au aoura d’un incident apparemnent lié 
à celui de la veille, cinq éléments armée ont tiré sur un point de contrôle du 
bataillon irlandais près de Tibnin, 8’8% sont rendue maîtres et ont enlev6 trois 
aoldate irlandais. La FINUL a hn6diatement bloqué toutes les routes de son 
secteur d*opératione et lanc8 des recherches intensives au 801 et par h6lfcoptèra. 
La mouvement Amal a pr9t4 usa précieuee aaeiatanoa pour eea reeharchaa et, le 
17 6dcëmbre, des membres d’&nal ont intercepté les dldmanta artsde et obtenu la 
litiration des soldate irlandais. Lo m&ne jour, deus des civile libanais enlev4a 
près da Tibnin dtaient tamis en liberté à la prison de Khiaah 

21. La PAUL a continué d’assurer la protection et la eicurîti de la population 
civile. Ces dernières semaines, la campagne mede par 1’ALS pour recruter de force 
des hommes du para s’est fortement intensifiée dans la aoae sous aontrhe 
iarablien, en particulier dans le secteur du bataillon aorv6giea et daaa une partie 
du secteur du bataillon finlandais. On a signalé que 1’ALS avait recoure b la 
contrainte et à des arrestations, ainsi qu’à des menaces contre les f-railles, 
lorsque des imnanea refusaient de rejoindre ses ranqe. Ces actes ont fait l’objet 
d’*una prGt66t6tiGIi 66 la fX3UL aupiï&a daa clütüfitka Riilitaiiaa at politiques 
iaraélienaee. 

/ . . . 
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22. De nombreux civils libanais ont é enlevés dans leurs villages par 1’ALS et 
expulsés de la zone sous contrôle israélien. Le 5 janvier 1989, en particulier, 
26 civils, y  compris des personnes âgées, des enfants et des nourrissons, ont été 
expulsés de leurs foyers dans le secteur du bataillon norvégien. M. Marrack 
Goulding, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales, après avoir 
rencontré les intéressés a Beyrouth le 12 janvier, a insisté auprès des autorités 
israéliennes, à un niveau très élevé, pour qu’il leur soit permis de regagner leurs 
foyers. Pour sa part, la FIWL a systématiquement protesté contre ces expulsions 
auprès des forces de défense israéliennes. Sur la demande des autorités 
libanaises, elle a en outre usé de ses bons offices en intervenant auprès des 
autorités militaires et politiques israéliennes pour demander la libération de 
civils libanais arrêtés et détenus par les FDI/ALS. 

23, Les soldats de la FINUL ont fait exploser des mines et des bombes qui se 
trouvaient en bordure des routes, ainsi que des obus non éclat& restant de la 
guerre, dans la zone d’opérations. C’est une tâche importante vu le risque élevé 
d’accident que font courir ces explosifs au personnel de la FINUL et à la 
population civile, en particulier aux enfants imprudents. 

24. La l?ItWL s’est efforcée, comme dans le passé, de fournir une assistance 
humanitaire aussi large que possible, dans la limite des ressources disponibles. 
Ues initiatives ont été prises ir cet égard par chaque bataillon, essentiellement 
dans le domaine médical et sanitaire et pour appuyer les organismes d’aide sociale, 
en utilisant les fonds vers& par les gouvernements qui fournissent des 
sontingenta. De -plus, les centres médicaux de la FINIJL dans la zone d’opérations 
ont dispensé des soins b de nombreux civils 1 & l’h8pi:al de la FINUL, à Naqoura, 
quelque 6 440 malades libanais, dont 561 malades hospitalisés, ont reçu des soins. 

25, La PINUL a également continué de collaborer étroitement dans le domaine 
lutmenitaire avec les autorités libanaises, ainsi qu’avec lee organismes et 
programmes des Nations Unies, le Comité international de la Croix-Bouge (CICR) et 
188 orgimteetioos non gouvernementales. Des consultations entre le coxxnandant de 
la Force ét 16 Coordbmri6teur des Natior~ Uai69 pour T’aide b 19 reconstruction et 
eu ddveloUpem6nt du Liban se portrsufvent en vue d’appuyer, per l’istermédiaire du 
Bureau du Coordonnateur, des projets en faveur des habitante du sud du Liban dans 
les domaines da l’action humaaitaire, de l’aide sociale et de la reconstruction. 

26. Par sa résolutioir 431229 du 21 décembre 1966, l*Aesemblée g&nirale a autorisé 
le Secrkairo gdaérel & engager mensuellement des dépenses pur la FiIouL jusgu’à 
concurrence d’un montant brut de 11 903 500 dollar8 (eoit un montant net de 
11 714 500 dollars) pendant la pdriode de 12 mois commençant le ler fbvrier 1989 au 
cas oÛ le Conoeil de sécuriti ddcidersit de proroger le mandat de la Force au-delà 
& la p&riode de six mois ephifi6e dans ea rbsolution 617 (1968). Si le Conseil 
dicide de proroger ïe mandai de la Force au-delà de ia date d’expiration de son 
asndat 8Cwe1, les dépenSës que 1’ONU devra engager pour la maintenir pendant la 
période de prorogation se situeront dans les limites des engagements autorisée par 
l’Asswbl6e dans la r/rolutioo 43/229, en rupporant que l’effectif de la Force ne 
dépassera pas en moyenne 5 850 hommes et que ses responsabilités ne seront pas 
modifiées. 

/ l .  .  
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27. Au début de janvier 1989, le montant total des contributions non acquittées au 
Compte spécial de la FINUL pour le mandat venant à expiration le 31 janvier 1989 
s'élevait à 304 millions de dollars. 

28. Au cours du mandat qui vient à expiration, la FIRUL a de nouveau affronté bien 
des difficultés. Les moyens de s'acquitter des tâches que lui a confiées le 
Conseil de sécurité eA 1978 continuent d'être bloqués. Nombre des hypothèses sur 
lesquëlles le Conseil s'était fondé pour décider de la création de la Force ne se 
sont toujours pas vérifiées. Israël refuse toujours de retirer 6es troupes du 
Liban. La "sone de sécurité" qu'il a établie est devenue la cible tant de ceux qui 
ont pour objectif une agression contre Israël même que de ceux qui veulent libérer 
le territoire libanais de 1'VCCUpatiVA étraAg&re. Les tentatives faites par des 
éléments armés pour s'infiltrer eA territoire israélien, tentatives dont le nombre 
a considérablement augmenté au cours de l'année 1988, et les attaques aériennes et 
raids de commandos menés en représailles par Israël contre des objectifs situés 
souvent très au nord de la zone d'opératioas de la Force font que la paix et la 
sécurité internationales sont loin de pouvoir être restaurées. L'incapacité où se 
trouve le Liban d'élire UA Avuveau prdsident de la République et l'existence, de ce 
fait, de deux qauvetaements rivaux & Beyrouth ont empêché la Force d'accomplir 
quelque progrès que ce soit sur la voie de $011 troisième objectif. à savoir aider 
le Gouvernement libanais é rétablir son autorité effective au sud du Liban, 

29. A ces facteurs négatifs s'ajoute le fait que les membres de la Force 

COAthWILt d'âue haréelds par divers groupes armés dans la région. Malgré 
l'adoption par le COnSail de la &VlUtiOA 616 (1968) du 29 juillet 1968 et 811 
dépit des efforts preesants et incessants déployés par moi-même et par des hauts 
fonctionnaires du Secrétariat, je dois constater avec le plus grand regret qu’il 
n'a toujours pae été possible d'obtenir la 1ibératiOA du lieutenant-colonel 
siggins I enlev& pr8s de Tyr il y a de cela presque w an, le 17 février 1988. Je 
lance de nouveau un appel h tout Etat Membre et à toute personne qui aurait de 
l'influence sur ceux qui retiennent prisvnaier le lieutenant-colonel Higgies peur 

qu'ils m'aident daAS cette tikhe. $it outre, cvmme VA l'a vu au paragraphe 20, il 
s’est produit un autre incident eatrêmement grave qui, 68116 l'intervention 
énergique du mouvement Fmnal, lequel a interaeptê les kidnappeurs, aurait abouti h 
ajouter les noms de trois soldats de la Force & la liste tragique des otages 
étrangers arbitriIireiIWAt détenus au Liban. Les tirs quotidfeas visant des 
objectifs proches de6 positions ds la POrCe et de ses vdbioules sont tout aUssi 
inexcusables. Ils sont pour la plupart le fait de l'ALS, A plusieurs reprises, et 
b tous les niveaux, il a 6th demande imstamneat au6 autorith israéliennes, qui 
arment, financent, entraîruat et aetrtrôlent l'ALS, de faire en sorts qu'il soit mis 
fin à cette pratique dangereuse. S’il est vrai que grâce B leurs effvrte, la 

’ situation s’est wttemeai em!ilior&e au cours des semaines qui ont suivi la 
présentation de mon pr6a6dent rapport au Conseil , ae dvnt je leur sait grb, j’ai le 
regret d’informer le Conseil que, dëpuis fors, aee tirs sont rabucnse presque 
aussi f réqUeAt6 qu * auparavast . 

/  I . ,  
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30. A tous ces problémes vient s’ajouter celui que pose la situation tinancière de 
la Force, qui s’est détériorée au cours de la période considérée. Un certain 
nombre d’Etats Membres ne versent pas intégralement leur quote-part, ou ne le font 
qu’avec beaucoup de retard. Le déficit du Compte spécial de la Force, qui s’élève 
à 304 millions de dollar6 (voir plus haut, par. 271, représente en fait les sommes 
dues par l’Organisation aux gouvernements des Etats qui fournissent des 
contingents. Je l’ai dit et répété, le fait qu’une part aussi importante du coût 
de la Force soit a la charge des contribuables des Etats qui fournissent des 
contingents est non seulement injuste mais risque en outre de compromettre la 
réalisation de futures opérations de maintien de la paix. J’exhorte donc de 
nouveau tous les Etats Membres a verser leur quote-part intégralement et en temps 
voulu. 

31. Toutes les personnes contactées lors des consultations menées récemment avec 
les autorité6 libanaises, dans les deum parties de Beyrouth, ont exprimé l’espoir 
que le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la FINUL pour une 
nouvelle période de six mois. C’était lé, également l’avis des autorités 
syriennes. J’ai reçu depuis une lettre, datée du 19 janvier 1999, du Représentant 
permanent du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20419), qui 
confirme la demande adressée par la Liban au Conseil de s8curité aux fins do la 
prorogation du r,tandat de la FINUL pour une nouvelle période de six mois. 

32. Les autorités israéliennes, pour leur part, ont confirmé que leurs positions 
demeuraient pour l’essentiel inchangées. Elles maintiennent que la présence 
isrdlieune au Liban est un arrangement temporaire, nécesseire B la sécurité du 
nord d’Israël tant que le Gouvernement libanais ne pourra exercer une autorité 
effective et empêcher que son territoire ne soit utilisé pour lancer des attaques 
contre Israël. Pour elles, la FINUL, en tant que force de maintien de la paix, ne 
peut assumer cette responsabilité. 

33. Compte tenu de l’évolution négative des événements décrite dans les 
paragraphes 28 H 30 ci-dessus , et en particulier du fait quë la FSRUL n’est 
toujours pas en mesure d’accomplir la têcbe qui lui a 8t.6 imitialememt canfiae. il 
est compr6hensible que l’on ait exprimé des doutes quant au maintien de la Force 
avec 800 effectif actuel, à un moment oh il est &unm& i le communsut 
internationale de fournir des ressources importantes pour financer plusieurs 
nouvelles opkationa de maintien de 1s paix, Quatre considdrations vont toutefois 
dans le cens oppos& et le Conseil de S&urit6 pourra en tenir compte lorsqu’il 
examinera la demande du Liban, Ce sont les suivantes t 

a) Le Conseil a r6affinn& à maintes reprises sa conviction que le règlement 
des problèmes du sud du Liban rhidait dans l’application intégrale de la 
rdeolution 425 (1975), par laquelle, entre autres, le Conseil a décidé d’établir la 
FIRUL; 

b) Quoique toujouro emp&h/e d’accomplir la tâche qui lui a 6th initialement 
confiée, la FIRIJL joue un rôle extrêmement utile en limitant dans une large mesure 
la violence dans le sud du Liban, en particulier le long de la ligne d’affrontement 
en bordure de le sone contrôlée par Iorai;? ou “sooe de sécurité”. Retirer la Force 
risquerait d’entraîner une conflagration aux conséquences imprévisibles dans une 
région ou la situation est erplosivet 
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cl La FINIJL fournit une aide humanitaire à la population dans sa zone 
d'opérations. Quelques-uns des aspects en sont décrits plus haut (par. 21 à 25). 
En outre, la population du sud du Liban considère la présence de la FINUL comme 
indispensable à sa sécurité et au rétablissement d'une certaine normalité dans sa 
vie quotidienne. Les habitants du sud du Liban qui sont retournés chee eux après 
avoir dû fuir leurs villages durant les hostilités des années précédentes sont, 
pour l'essentiel, ceux des parties de la sono d'opérations de la FINUL qui ne sont 
relativement pas affectées par les agissements des FDI/ALS. On l'a vu clairement à 
la suite du retrait des FDI/ALS du Tallet Huqban en 1987 (voir S/19445, par. 26); 

dl Le maintien de la présence de la FINUL est considéré par les Libanais en 

général comme le symbole de l'engagement de la communauté internationale en faveur 
de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de leur pays. 
La plupart des dirigeants libanais récemment consultés ont déclaré qu'ils étaient 
convaincus que l'application de la résolution 425 (1978) jouerait un rôle essentiel 
dans le règlement des aspects plus larges de la crise politique à Beyrouth et que 
le retrait de la FINUL rendrait encore plus difficile la réconciliation nationale. 

34. Il y a donc de très bonnes raisons - et ce sont elles qui m'incitent à 
recommander, une nouvelle fois, au Conseil de sécurité de le faire - d'accéder à la 
demande du Liban et de proroger le mandat de la FINDL pour une nouvelle période de 
eix mois. 

35. Pour terminer, je tiens à rendre hommage au gdnéral Lars-Eric Wahlgten, 
commandant de la Force, et à tous les hommes et femmes, militaires et civils, 
ple&e seue sen wmmaxdement, pour la fa$on de& ile s'sequ1Lteut de leur difficile 
mission. Leur discipline et leur attitude ont été remarquables et font honneur B 
eux-mêmes, à leur pays et à l'Organisation des Nations Unies. 


